
 25 août  2014 

  

Les premières formations  

de septembre approchent   

  
Petit rappel des formations qui vont arriver très v ite et pour lesquelles nous 
pouvons encore, pendant quelques jours, prendre vos  inscriptions :  
  
Tout d'abord, le jeudi 4 septembre : "Communiquer par les réseaux sociaux"  
Pour connaître les bases des principaux réseaux sociaux et leurs usages, 
identifier votre besoin réel et effectuer votre choix en fonction de votre 
activité. Vous pourrez ainsi démarrer et mettre en place une stratégie sur un 
réseau social en fonction de vos objectifs.  
  
Puis le mardi 9 septembre : "Monter un dossier de candidature pour un concours 
ou un salon" - 1ère journée  (2ème journée le  vendredi 19 septembre) 
Chaque fois que l'artiste ou artisan d'art est confronté à un processus de 
sélection (prix, bourse, résidence, exposition), il doit fournir des documents pour 
décrire son activité. Comment, par des documents bien présentés et 
rédigés, donner crédibilité et juste valeur à votre  travail.  
  

Mercredi 10 et jeudi 11 septembre : "Choisir et planifier ses actions 
commerciales" 

Cette formation sur 2 jours vous permet d'y voir pl us clair dans votre mode 
de développement :  

- est-ce que je suis prêt pour faire des salons ? 

- est-ce que je m'y prends bien quand je fais un salon (avant, pendant, après) ? 

- comment j'organise un évènement à l'atelier ou ailleurs ? 

- comment je relance mes clients ? 

- est-ce que mes produits  sont adaptés à la vente en ligne ? Est-ce que je créé 
un site internet ou faut-il que je vende sur des sites marchands ? 

Autant de points abordés en 2 jours, qui vont vous permettre d'aller de l'avant et 
de booster votre développement.  
  

Vendredi 12 septembre : "Organiser et planifier son activité pour gagner en 
productivité" 



Pour acquérir les bons outils pour mieux s'organiser , mieux gérer son activité 
tout en gagnant du temps ! Ce temps si précieux quand on est professionnel 
métiers d'art... 
  

Inscrivez-vous VITE  

si vous ne l'avez pas encore fait 

  

Pour accéder à l'agenda des formations,cliquez ici. 
  

Pour télécharger le bulletin d'inscription aux formations, cliquez là ! 
  
  

Rappel de la marche à suivre :  
  

Imprimer, compléter et signer le bulletin d'inscription et l'envoyer par courrier à 
la Chambre de Métiers de Charente  (adresse indiquée sur le bulletin), 
accompagné d'un justificatif professionnel récent et de votre réglement par 
chèque établi à l'ordre de la CMA 16 (montant  : 20 € pour une formation d'une 
journée, 40 € pour une formation de 2 jours, 60 € pour une formation de 3 jours, 
etc.). 
  

Pour toute question, n'hésitez pas à nous contacter  ! 
  

Vous allez bientôt recevoir l'édition papier de notre programme de formation  
2nd semestre 2014 (entre le 4 et le 12 septembre) , surveillez votre courrier... 

  
  

Pour vous désabonner, cliquez icii 

 


